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La saison d’hiver s’achève, une saison qui se termine bien 

pour la station avec une augmentation du chiffre d’affaires 
par rapport à la saison 2021/2022 pondérée toutefois par 
la hausse du coût de l’électricité. Hausse que nous avons 
anticipée en votant le budget 2023 en mars dernier (le 
détail à retrouver p 8). Le printemps annonce les montées 
en alpage, un travail est également réalisé en collabora-
tion avec les services de l’État et les agriculteurs pour 
répondre aux mieux aux attentes des uns et des autres et 
faciliter le travail de tous.
Le budget voté, nous avons lancé l’appel d’offre concer-

nant l’éclairage public. L’étude de programmation du projet de rénovation de l’école de 
Vallouise débute également, nous attendrons l’issue pour nous déterminer sur le choix 
de l’emplacement.
Le dossier à mener dans les prochaines années est la rénovation du réseau d’eau 
pour une meilleure gestion de la ressource, une réunion de présentation publique sera 
organisée en juillet pour présenter le travail du cabinet Hydrétude sur ce sujet.
Enfin, il était important pour nous de dynamiser le pied de station pour cet été avant 
d’entreprendre une refonte du site, vous découvrirez dès la fin juin de nouvelles instal-
lations : les jeux pour enfants ont été démontés et laissent place à de nouveaux jeux, 
un mini-golf sera installé à proximité. Ces aménagements sont complétés par la mise à 
disposition d’une table de ping-pong, d’un parcours santé et d’un terrain de volley-ball. 
Ouverture des télésièges à partir du 
11 juillet jusqu’au 1er septembre, quant 
à la piscine elle ouvrira le 8  juillet. Un 
nouveau prestataire d’activités eau-vive 
sera présent cet été.
C’est avec plaisir que nous nous 
sommes retrouvés le 3 juin au camping 
du Freysssinet autour d’un pique-nique 
partagé. Cette date a marqué égale-
ment la fin des travaux d’entretien des 
canaux et des sentiers réalisés par les 
ASA et les associations de chasseurs ainsi que par les habitants. Un grand merci à 
tous pour votre engagement et soutien à l’embellissement de notre commune. 
Je vous souhaite au nom du conseil municipal, un bon début d’été.

Gaëlle Moreau 
Maire de Vallouise-Pelvoux
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Graines de champions

Fiches d’intervention des services techniques

La fin de saison d’hiver est marquée par 
le succès de nombreux jeunes de la com-
mune et nous tenons à les féliciter pour 
leur engagement et leurs résultats. C’est 
le fruit d’un travail mené conjointement 
par les clubs de sports de la vallée et 
du Pays des Écrins. Félicitations à tous !

Résultats en ski
Emmy Levallois Ozenfant est 
vice-championne régionale U12 1re année 
elle remporte également la Coupe des 
poussins à Briançon.
Lizie Morand est classée 3e  régionale 
U12 2e année.
Matilda Guindani est 1re régionale dans 
le classement du circuit de coupe de 
bronze.
Emma Jullien a remporté le cham-
pionnat UNSS en équipe à Réallon (avec 
Lou-Ann Bianchi (CSPSV2) et Clémence 
Ollagnier (ski club Serre-Chevalier), la 
qualification se déroulait en géant et puis 
la finale en parallèle.
Eliot Hugues est 4e  régional en U18, 
il est aussi 2e  français sur le circuit 
skicross.

Snowboard
Benjamin Niel est devenu champion 
de France cadet en boardercross. 
Ces championnats se sont déroulés à 
Chamonix le 8 et 9 avril dernier.

Ski de fond
Isard Burellier s’est classé 4e régionale 
en U13.
Zoïa Burellier a fait des podiums régu-
liers tout au long de cet hiver dans sa 
catégorie U9 (pas de classement régio-
nal pour cette catégorie).
Elsy Olivero est 4e au classement régio-
nal U18.
Silène Piron a remporté le championnat 
régional dans la catégorie sénior.
Le club de ski de fond s’est classé 
3e club régional en équipe.

Parapente 
Méryl Deleferrière a remporté la pre-
mière étape de la coupe du monde de 
parapente qui s’est déroulée du 19 au 
25 mars à Castelo au Brésil.

Canoë/kayak
Tanguy Adisson en catégorie U23 parti-
cipera cet été au championnat de France 
de canoë à Bourg Saint Maurice.
Son frère, Gaël Adisson partira pour 
la Slovaquie cet été où il participera au 
championnat d’Europe puis au cham-
pionnat du monde qui se déroulera en 
Pologne. 
Ils seront tous les deux mis à l’honneur le 
10 juin prochain à L’Argentière-La Bessée 
pour la coupe de France de canoë/kayak.

Cette liste n’est pas exhaustive et nous 
nous excusons pour tout oubli éventuel.

Pour une meilleure organisation des ser-
vices techniques, la municipalité a mis 
en place une fiche de demande d’inter-
vention à remplir, elle est téléchargeable 
sur le site de la mairie  : https://www.
vallouise-pelvoux.fr/actu/demande-din-
terventions-des-services-techniques/

ou disponible en format « papier » à l’ac-
cueil de la mairie.
La mise en place de cette fiche per-
mettra de mieux planifier le travail des 
agents techniques.
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Station, un bilan  
plutôt positif...
Le bilan pour cette saison d’hiver est 
plutôt positif avec un chiffre d’affaires en 
hausse de 26% par rapport à la saison 
dernière (702 000 €)
Grâce à un enneigement tout à fait cor-
rect, la saison a pu se terminer à la date 
prévue.
La journée de clôture festive organisée 
par l’ESF, l’office de tourisme, la station 
et le restaurant les Lauzières a suscité 
de l’engouement, ce qui nous amène à 
penser que ces festivités seront recon-
duites pour les années futures.
Pour cette saison d’été, les remontées 
mécaniques seront ouvertes 3  jours 
par semaine au lieu de 2 l’an dernier au 
moment fort de la saison.
Le plateau des Eyssarts accueillera un 
prestataire d’eaux vives et plusieurs nou-
velles activités comme un mini golf, une 
aire de jeux réaménagée etc.

Tarifs remontées mécaniques été 2023
Adultes Enfants

Accès sommet station 12,50 € 10,50 €

Accès sommet télésiège Préron 10,50 € 8,50 €

Forfait saison 99,00 € 99,00 €

Forfait parapente (sommet station) 12,50 € 12,50 €

Seconde montée parapente 5,00 € 5,00 €

Forfait parapente convention PRO 8,00 € /

Forfait illimité journée parapente 16,00 € /

Forfait semaine parapente 40,00 € /

Forfait animations OTPE 6,00 € 6,00 €

Ouverture
Les mardis et vendre-
dis du 11  juillet au 
14 juillet et du 22 août 
au 1er  septembre de 
8h30 à 13h00 et de 
14h00 à 16h00.
Les mardis, mercredis 
et vendredis du 18 juil-
let au 18 août de 8h30 
à 16h00.

Un nouvel ASVP  
pour la commune
Cyril Pillas rejoint l’effectif des employés 
communaux pour la saison d’été en tant 
qu’ASVP. Originaire de l’Essonne, il s’est 
installé dans la commune avec sa famille 
l’année passée. Comme beaucoup, il 
est d’abord venu en vacances avant de 
franchir le pas d’une vie à l’année dans 
notre belle vallée. Ambulancier, puis 
taxi pendant 15  ans, il est également 
sapeur-pompier volontaire et a travaillé 
cet hiver avec sa femme au restaurant 
le Préron. En tant qu’ASVP il assurera les 
missions de sécurité, gérera le marché, 
l’affichage public et assurera un lien avec 
les personnes âgées.
Nous lui souhaitons la bienvenue. 



5

E
N

 B
R

E
F

Villages d’alpinisme

L’eau
Actuellement deux agents des services 
techniques de la commune sont déta-
chés pour une opération de rénovation 
et réparation des vannes des fontaines 
et lavoirs de la commune.
Ce travail est essentiel afin de faciliter les 
interventions des services sur l’ensemble 
des points d’eau et ainsi améliorer la ges-
tion de l’eau.

L’alpinisme est mainte-
nant inscrit au patrimoine 
culturel immatériel de 
l’UNESCO.
Le label « Villages d’alpi-
nisme », a pour objectif de 
valoriser et de réenchanter 
l’alpinisme et de transmettre 
les traditions alpines aux nouvelles géné-
rations tout en sensibilisant à la fragilité 
du milieu naturel. Avec ses sommets 
mythiques et grâce à son histoire de 
l’alpinisme, notre com-
mune a tout naturellement 
bénéficié de ce label. 
La première phase du 
programme 2021/2022 
a consisté à la publication 
d’un manifeste du club des 
villages d’alpinisme dont 
les membres affirment 
leur intention commune et 
engagent ensemble une 
série d’actions. 
Sur notre commune, grâce 
au travail du Bureau des 
guides et des accompagnateurs des 
Écrins, un site d’école d’escalade 

sur bloc a été balisé et 
fléché sur Ailefroide ainsi 
qu’une course rocheuse 
de l’arrête du Pic des 
Aupillous (vallée des 
Bans). Ces secteurs ont 
été choisis pour permettre 
aux jeunes générations et 

aux débutants d’accéder plus facilement 
à l’alpinisme. 
De nombreuses actions de communi-
cation ont été réalisées en 2022 avec 

notamment un livre édité 
chez Glénat «  Villages d’Al-
pinisme des Écrins » et des 
manifestations culturelles. 
Début avril, notre labellisa-
tion a été concrétisée par la 
pose d’un totem à l’entrée 
de la commune.
La 2e  phase du pro-
gramme de 2023 à 2026 
fait place à l’action  : créa-
tion d’offres touristiques, 
produits pédagogiques à 
destinations des écoles, 

événementiels... seront mis en place 
jusqu’en 2026.

Obligation de déclaration 
des biens immobiliers 
Vous êtes propriétaire d’un logement  ? 
Depuis le 1er  janvier 2023, vous êtes 
soumis à une nouvelle obligation décla-
rative de vos biens immobiliers à usage 
d’habitation. Tous les propriétaires, qu’ils 
soient particuliers ou entreprises, ont 
jusqu’au 30  juin inclus pour effec-
tuer cette déclaration. 



E
N

 I
M

A
G

E
S

6
•  50 ans du Parc  

national des Écrins 
le 27 mars

•  Panneau Villages 
d’Alpinisme installé  
le 6 avril

•  Journée d’échanges  
et ateliers pour  
« Imaginer le futur »  
le 4 avril 

www.ecrins-parcnational.fr/ 
actualite/tourisme- 
montagne-demain

•  Manifestation culturelle inter-bibliothèques  
les 21 et 24 avril

•  Présentation du Plan 
Eau à Savines-le-Lac  
le 30 mars

•  Cérémonie du 8 mai
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Les Comités consultatifs  
en bon ordre de marche
Depuis mi-mars, une présentation a été 
faite aux référents de tous les comités 
pour en expliquer le fonctionnement 
et définir avec eux l’organisation et les 
attendus de chacun.
Vous pouvez, si vous le souhaitez, 
rejoindre un comité, pour cela il vous suf-
fit de prendre contact avec la mairie pour 
obtenir les contacts des référents.
Vous l’aurez tous compris, l’intérêt de ces 
comités est de recueillir des idées, des 
propositions citoyennes et de faire en 
sorte qu’elles puissent être réalisées...
Évidemment seule la municipalité pourra 
acter leurs faisabilités en fonction des 
contraintes réglementaires, financières 
et seulement pour des projets relevant 
de sa compétence. 

Référents comité culture  
et patrimoine 
Jean-Lin Paul ; Claude Verrier ;  
Karine Hilaire Barbier

Référents environnement 
Jean-Marc de Gournay ; Jean-Noé 
Lagier-Tourenne ; ASA Béal Neuf ;  
Rodolphe Hugonin

Référents vie locale et animations
ACLV ; Christian Pernin ; La Passa

Référents activités pleine nature 
Hervé Gouyet ; Catherine Turpin ;  
Anne-Claire Pascal

Référents projet école
La Passa ; Brigitte Dussol ; Eric Martin
Les 2  directrices d’école et 1  délégué 
de parents d’élèves seront membres de 
droit du comité

Marché hebdomadaire
Dispositif « Ici C Local »
La municipalité a décidé de valoriser la 
production locale sur le marché hebdoma-
daire en mettant en place la marque «  ICI 
C LOCAL  ». Il s’agit d’une démarche col-
lective qui a pour but de fédérer des pro-
fessionnels de l’alimentation (producteurs, 
artisans, commerçants...), des consom-
mateurs et des partenaires (collectivités, 
associations...).
Face à la défiance de certains consom-
mateurs concernant l’origine des produits, 
l’idée est de mettre en place des étiquettes 
avec un code couleur permettant de bien 
identifier les produits. Ce dispositif a fait 
ses preuves, il a été initié par une commune 
de l’Hérault (Grabels) et l’INRAE (Institut 
National pour la Recherche en Agriculture 
et Environnement) et qui aujourd’hui est 
coordonné au niveau national.
Cette démarche a été présentée le 27 avril 
aux exposants du marché, qui ont apprécié 
l’initiative et qui sont prêts à s’investir dans 
ce dispositif. La prochaine phase sera la 
création d’un comité de suivi composé de 
vendeurs, de commerçants, de consom-
mateurs et d’élus.
D’ores et déjà, vous trouverez sur le site 
de la mairie un dossier d’informations, 
rubrique Actualités.

https://www.calameo.com/
read/007356206dc266c3a6ce8

Jours de marché
Afin de sécuriser l’accès routier et notamment 
l’accès aux secours le jeudi, jour de marché, 
la municipalité travaille à une meilleure orga-
nisation du stationnement qui sera mise en 
place prochainement. Les parkings sont à 
votre disposition le long du Gyr, au-dessus du 
cimetière, à la Maison du Parc et à proximité 
du Pont de Gérendoine. Un autre est à l’étude 
près du centre de secours de Pelvoux, per-
mettant la sécurisation du cheminement pié-
ton pour accéder au centre bourg.
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Le budget 2023
Au mois de mars dernier, le Conseil 
Municipal s’est déterminé, à l’unanimité, 
sur les différents budgets primitifs que 
compte notre commune, pour l’année 
2023  : budget principal, budget de l’eau, 
budgets annexes de la régie de remontées 
mécaniques, du camping et de la piscine 
du Freyssinet, ainsi que du camping d’Aile-
froide. Le vote de ces budgets constitue 
ainsi le fruit d’un travail commun tenant 
compte du contexte actuel et à venir avec 
une hausse significative des coûts de 
l’énergie dans nos budgets.
Ambition et maîtrise marquent cette année 
les différents budgets de la commune. 
Ambition avec la volonté de mener à bien un 
programme d’investissement qui se monte 
à 3 694 919 €, tout budget confondu. Il 
doit permettre à Vallouise-Pelvoux de pour-
suivre son développement et de s’adapter 
aux enjeux du XXIe siècle. Maîtrise et ges-
tion rigoureuse car la conjoncture reste 
incertaine et le principe de réalisme doit 
être respecté. 

La hausse des recettes et des 
dépenses de fonctionnement
Le budget principal 2023 s’établit à 
3 129 597 €, que nous souhaitons utiles 
à tous les habitants. Malgré une hausse 
tant en recettes qu’en dépenses, ce bud-
get – ambitieux et réaliste – , vise à mieux 

maîtriser les dépenses de fonctionnement 
de la commune. Alors qu’elles avaient aug-
menté plus rapidement que les recettes 
ces dernières années, ce budget principal 
2023 prévoit (hors hausse du budget dédié 
à l’électricité sur lequel nous reviendrons 
ensuite) une hausse des dépenses réelles 
de fonctionnement de +2,28% par rapport 
au budget 2022 et une hausse de +5,01% 
de recettes, sans augmentation des taux 
des taxes foncières ou de la taxe d’habita-
tion sur les résidences secondaires.
Sur l’exercice 2023, les dépenses réelles 
de fonctionnement (hors budget dédié à 
l’électricité) inscrites au budget primitif 
s’élèvent à 2  561  328  € et les recettes 
réelles de fonctionnement à 2 982 442 €. 
Trois éléments marquent l’évolution des 
dépenses : une masse salariale quasi iden-
tique au budget primitif 2022 mais avec le 
choix de renforcer le personnel non perma-
nent et saisonnier, une hausse significative 
des subventions allouées aux associations 
de plus de 20 000 € et une maîtrise de la 
subvention versée à la station (445 k€ vs 
463 k€ en 2022).
Cette maîtrise des dépenses s’inscrit dans 
un contexte de hausse très significative du 
coût de l’électricité. Ces dernières repré-
sentaient en 2022 environ 85 000 € alors 
qu’elles sont prévues à hauteur de près de 
270  000  € en l’attente de la notification 
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précise du montant des aides prévues par 
l’État ; il va de soi que les dépenses d’élec-
tricité seront inférieures à ce montant ce 
qui permettra d’augmenter d’autant l’auto-
financement des projets d’investissement).
Malgré l’augmentation du coût de l’électri-
cité, le virement à la section d’investisse-
ment passe d’environ 329 000 € en 2022 
à 351 000 € dans le budget 2023, ce qui 
est aussi un objectif affiché, en raison aussi 
de l’affectation de 123 000 € du résultat 
de l’année 2022 décidé au mois de janvier.

Un budget d’investissement 
ambitieux
Grâce à la différence de plus de 350 000 € 
entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement, la Commune dispose de 
350 000 € d’autofinancement supplémen-
taire, à ajouter au 500 000 € d’excédent 
de l’année 2022 affectés à la section d’in-
vestissement, qu’elle peut consacrer à ses 
projets. Un budget à nouveau ambitieux et 
réaliste, c’est-à-dire élaboré en mesurant 
tous nos projets pour ne pas dépasser les 
capacités réelles de la collectivité. 
Ce budget d’investissement est en hausse : 
1 845 300 € en dépenses et en recettes 
inscrites contre environ 1 556 000 € l’an-
née dernière. Ce budget traduit une conti-
nuité dans des actions déjà initiées pour 
limiter les dépenses énergétiques, que 
ce soit au niveau de l’éclairage public  – 
313 037 € – mais aussi dans la rénovation 

de logements communaux  – pour un 
montant de 270 000 € – dès lors mieux 
valorisables pour les finances de la com-
mune. Compte-tenu de la complexité 
de ces dossiers, les procédures de 
marchés publics seront lancées dès 
cette année avec des réalisations qui 
s’étendront sur 2024. Enfin, ce budget 
compte une provision supplémentaire pour 
financer à moyen terme le projet de l’école 
(60  000  €), en plus d’intégrer le finance-
ment de l’étude du projet de rénovation de 
l’école actuelle de Vallouise (50 000 €) et 
de l’acquisition foncière réalisée à proxi-
mité de celle-ci (55 000 €)

•  BUDGET ANNEXE DES 
REMONTÉES MÉCANIQUES

Le maître mot lors de l’élaboration de ce 
budget a été la maîtrise des dépenses à 
caractère général avec un budget constant 
à hauteur de 330  000  € environ, hors 
hausse du coût de l’électricité pour un mon-
tant total de 185 000 € (contre 90 000 € 
en 2022 ; en attente de la notification pré-
cise du montant des aides prévues par 
l’État).
Ce budget de fonctionnement a donc été 
élaboré dans un contexte de très forte 
hausse de la partie «  fourniture d’élec-
tricité  ». Ainsi, afin de respecter un bud-
get maîtrisé, l’ensemble des postes de 
dépenses ont été budgétisés dans l’objec-
tif de garantir la sécurité du personnel et 
des biens, et de respecter les obligations 
réglementaires en termes de maintenance 
et de contrôle, et pas plus. La masse sala-
riale est évalué à 524 000 € environ. Elle 17%
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intègre ainsi les hausses de points négocié 
au niveau national en 2022 (soit +6%) et la 
hausse de l’ancienneté des collaborateurs. 
S’agissant des recettes, la bonne sai-
son 2022-2023 permet de constater 
des ventes à la hausse, à hauteur de 
702 000 € HT contre 580 000 € l’année 
dernière. Afin d’équilibrer la section de fonc-
tionnement, et malgré la hausse du coût 
de l’électricité, il est prévu une subvention 
d’équilibre de la commune à 445 000 €, en 
baisse par rapport à 2022 où elle se mon-
tait à 463 000 €.
En section d’investissement, les dépenses 
prévisionnelles d’investissement s’élèvent 
(hors remboursement de l’emprunt) à 
773 000 € environ, mais seules les opé-
rations prioritaires seront lancées par 
prudence. 

•  BUDGETS ANNEXES
Camping Freyssinet et piscine
Ce budget M4, qui regroupe le camping et 
la piscine, ne pose pas de problème par-
ticulier avec une section d’exploitation de 
80 160 € (contre 71 260 € en 2022). 
Les dépenses prévisionnelles d’investis-
sement concerneront des aménagements 
pour la piscine (travaux, aménagement 
PMR), et pour le camping du Freyssinet 
il s’agit de la rénovation de l’aire de cam-
ping-car et acquisitions foncières.

Camping Ailefroide
Ce budget M4 du camping d’Ailefroide avec 
une section d’exploitation de 100 394 €. 
En section d’investissement, le budget est 
de 260 911 €, les dépenses prévisionnelles 
d’investissement correspondent essentiel-
lement à des travaux équipements (amé-
lioration d’un bloc sanitaire également des 
travaux de protection et de sécurisation du 
camping et des acquisitions foncières.

Budget eau 
Ce budget eau M49 présente une section 
d’exploitation de 416 229 €. 
Une section d’investissement globale de 
1 013 919 € intégrant de restes à réaliser 
très importants de l’ordre de 834 520 € 
dus à l’attente des résultats d’une étude 
globale du réseau d’eau de la commune.
Les dépenses prévisionnelles d’investis-
sement de 947 541 € seront affectées à 
des travaux de réfection de réservoirs et 
la mise en conformité au niveau bactério-
logique ainsi des prévisions de curage et 
d’interventions sur les fontaines pour opti-
miser la gestion de l’eau. Des travaux sont 
également prévus pour les détections de 
fuites et de réparation des conduites.

En conclusion ces 3 budgets annexes 
n’appellent pas d’observations par-
ticulières et permettent pour 2023 
des opérations d’investissement 
nécessaires.
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ACLV : Association des Contribuables Vallouise-Pelvoux
Une association qui reprend vie pour être 
vecteur d’informations et d’échanges 
pour tous les habitants et résidents qui 
s’intéressent au présent et à l’avenir de 
la vallée. Après un rendez- vous l’été 
2022 autour d’une étude prospective 
sur l’avenir de l’enneigement en Écrins, 
se prépare, pour cette été 2023, un 

rendez-vous sur « les enjeux de l’eau en 
montagne ». 

Pour adhérer à l’association ACLV :  
contact-ACLV05340@orange.fr 

Pour plus informations : 
www.facebook.com/ACLV  

Contribuables Vallouise-Pelvoux 
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Le pain en partage
Laura, jeune maman a découvert la vallée par 
hasard, venue dans le Queyras, elle a décidé de 
poser ses valises à Vallouise il y a 9 ans. Originaire 
de Paris, fille de boulanger, elle a passé son CAP 
boulangerie enceinte de sa fille. Un trait d’union 
naturel qui s’impose à elle. 

Le pain comme expression et liberté 
Le pain est un aliment de base chargé d’histoire, 
un aliment de partage. À l’instar du pain que faisait 
nos anciens dans les différents fours de la com-
mune, il rassemble pour Laura tous les éléments 
pour apporter la joie, la gourmandise et l’échange.
Ce nouveau métier lui permet de concilier vie 
privée et vie professionnelle, elle cherche en 
travaillant la pâte à innover pour que ses clients 
découvrent de nouvelles spécialités et retrouvent 
le goût d’antan autour du seigle, du blé ancien 
et du petit épeautre, notamment. Sa gamme de 
pains évolue au fil des saisons et de ses envies. 
La cuisson au feu de bois confère à ce pain arti-
sanal une saveur toute particulière. Une cuisson 
qui demande un travail de préparation en amont, 
récupérer le bois et monter le four à bonne tempé-
rature. Un travail exigeant, réalisé dans des tem-
pératures excessives l’été mais gage de qualité. 

« Aimer ce que je fais et vouloir 
innover » tel est son credo et cela 
fonctionne bien ! 
À l’écoute de ses clients, Laura, n’a de cesse de 
tester de nouvelles créations et souhaite prochai-
nement proposer des viennoiseries en plus de ses 
pains bios au levain et de sa brioche à l’huile de 
Nyons et ses sablés rhum et épices. C’est dans 
son nouveau fournil situé à La Casse qu’elle les 
accueille les lundis, jeudis et vendredis en fin 
d’après-midi. Afin de garantir un meilleur accueil, 
elle travaille sur commande mais quelques pains 
supplémentaires sont disponibles à la vente les 
jours d’ouverture. Une armoire à l’extérieur du 
fournil permet aux retardataires de récupérer les 
pains commandés. 

Laura Finkelsztajn 
Le Fournil  
du Lapin Blanc

Le Fournil  
du Lapin Blanc
La Casse 
Vallouise-Pelvoux
Laura 06 29 61 63 56
www.lefournildulapin-
blanc.wordpress.com
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Nous suivre 
Application : Illiwap
Site internet :  
vallouise-pelvoux.fr
Facebook : commune 
Vallouise-Pelvoux
Horaires d’ouverture 
mairie : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h
Tél : 04 92 23 30 19
Mail :  
mairie@vallouise-pelvoux.fr

Agenda
Les Lundis de la Vallouise – Juillet 
•  17 juillet – Jean-Marc Rochette 

Auteur de bandes dessinée /  
Créateur de l’album Ailefroide : altitude 3954

•  24 juillet – Jean-Pierre Jaubert 
Histoire des Refuges Napoléon

•  31 juillet – Gérard Guimbert 
L’histoire de l’aluminium à L’Argentière-La Bessée

État civil 
Naissances 
Théo JULIEN le 5 mars 2023 à Briançon
Charlie VIRET le 18 avril 2023 à Briançon
Élie ASTIER le 24 avril 2023 à Briançon
Augustin LABART le 19 mai 2023 à Briançon

Décès 
Jean-Pierre FOLGUERAL le 26 avril 2023 à Briançon
Laurent GRANGER le 23 mai 2023 à Gap

Nous joindre
Service urbanisme
Pour une meilleure organisation et disponibilité de 
nos agents, nous vous remercions de bien vouloir 
prendre rendez-vous 

Rendez-vous en mairie 
Mardi matin et jeudi matin de 9h à 11h30

Demandes téléphoniques 
Uniquement les mardis après-midi et jeudi après-
midi de 14h à 16h30
Tél. 04 92 23 62 30 ou 04 92 23 20 60

Déchetterie de L’Argentière 
Horaire d’été : du 01/04 au 31/10 :
•  du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h
•  le samedi de 8h à12h et de 14h à 17h
•  fermée le dimanche et les jours fériés.
La déchetterie est ouverte lors des ponts de grand 
week-end tel que le week-end du 15 août.

Navettes
Horaires sur le site internet 
de la commune et à l’ac-
cueil de la mairie et dans 
les bureaux d’informations 
de l’Office de Tourisme 
Communautaire. 

www.paysdesecrins.com/
infos-pratiques-hiver/

acces-et-transport/sur-place

France Services 
Pour tous vos dossiers 
santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, recherche 
d’emploi, accompagnement 
au numérique, l’antenne de 
Vallouise-centre est ouverte 
deux matinées par semaine 
de 9h à 12h les jeudis et 
vendredis.


